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(P?
Centre Hosoitatier

au Ro uviay

Délégation de signature à lâ responsable des affaires générales
Décision n'07/2022

LE DIREC|EUR

le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7, D 6143-33 à D 6143-35, R 6143-38,
le décret n'2009-1765 du 30 décembre 2oo9 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements publics de santé,
la convention de Direction commune du 1er décembre 2OL5 entre le Centre hospitâlier du Rouvray et le
Centre hospitalier du Bois Petit à Sotteville lès Rouen,
la décision du Directeur de l'ARs du 31 mars 2021 nommant M. vincent rHoMAs, Directeur par intérim,
sur la direction commune du Centre Hospitalier du Rouvray et du Centre Hospitâlier du Bois petit,
la décision (note de service n"2o22-o7 du7 janviü 2022), fixant l'organigramme de I'équipe de direction

DECIDE:

La cellule des affaires générales est chargée des domaines suivants :

- La composition et prépâration des travaux des instances, en particulier le conseil de surveillance et Ie
directoire,

- La coordination avec les autres instances (CME, CSIRMT, CTE, CHSCI)
- L'innovation et la recherche médicaleet paramédicale: gestion administrative, plateforme ministérielle,

subventions, conventions et financement de la recherche
- La culture à l'hôpital : activités et prestations culturelles, conventions avec les prestataires, suivi

budgétaire, subventions (Pièces jaunes, Culture et santé)
- L'établissement et la mise à jour des délégations de signâtures et de leur publication au recueil des actes

administratifs

- L'établissement et la mise à jour des décisions de nomination des responsables de structures internes
- La gestion des congés de l'équipe de direction
- Le tableau des astreintes de direction

Article 3

La présente décision prend effet à compter du ll janvier 2022. Elle sera portée à la connaissance du Conseil de
surveillance du Centre Hospitalier du Rouvray. Une ampliation sera adressée au trésorier de l'établissement.

Article 4

La présente décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Seine Maritime, et sera notifiée au délégataire et âu subdélégataire.

1

Article 7

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent THOMAS, Mme lngrid FONTAINE, attachée d'administration
hospitalière contractuelle, responsable de la cellule des affaires générales, reçoit délégation à effet de signer tous
les actes de gestion courante relevant du champ de ses compétences listées ci-dessus à l'exception des documents
d'une particulière importance.
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E

ncent MAS

L-

Sisnature âttestant de la notification :

Mme lngrid FONTAINE

Destinataires:
- Publication au Recueil des Actes Administratifs
- Délégataire et subdélégataires
- Trésorier

2

le-Lès-Rouen, le lL janvier 2022
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 22–2 du 08/02/22
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour

installer des cabines de bain sur la plage de Mesnil-Val (commune de Criel-sur-Mer)
pour le compte de la commune de Criel-sur-Mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 30 septembre 2021, par laquelle la commune de Criel-sur-Mer, Place
du Général de Gaulle BP 29, 76 910 CRIEL-SUR-MER, sollicite l’autorisation d’occuper une
dépendance du domaine public maritime située sur la plage de Mesnil-Val

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°21-025 en date du 25 octobre 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu l’arrêté préfectoral n°126/2021/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 21 octobre 2021 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 1er décembre 2021
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Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 12 octobre 2021

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 2 décembre 2021

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 17 janvier 2022

Vu l’avis de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences N2000 pour les
installations situées sur la plage de Mesnil-val en date du 21 décembre 2021

Vu l’avis de la DDTM 76/STD/BERS en date du 21 décembre 2021

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 28 octobre 2021
fixant les conditions financières de l’occupation 

Vu l’engagement, souscrit le 3 février 2022 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie
de façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets
d’origine terrestre retrouvés en mer et sur le littoral

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La commune de Criel-sur-Mer, Place du Général de Gaulle BP 29, 76 910 CRIEL-SUR-MER
représentée par Monsieur Alain TROUESSIN, maire de Criel-sur-Mer (ci-dessous dénommée O le
pétitionnaire P) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime,
située sur la plage de Mesnil-val en vue de l’installation de cabines de bain.

L’occupation a été autorisée pour la première fois à compter du 1er novembre 2011 par arrêté
du 5 janvier 2012.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé O autorité compétente P.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée O gestionnaire du domaine public maritime P.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
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domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.
Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance d’un montant annuel de 6510 euros, actualisable au 1er janvier de chaque année selon l’indice
du coût de la construction (ICC), du 2ème trimestre N-1.

Le nombre d’emplacements cabines s’élève à 72 pour une surface totale occupée de 386,4 m²
Calcul :
Tarif à l’unité : 155 €/ emplacement cabine
– soit pour 72 emplacements cabine x 155 euros = 11 160 euros
– occupation du 15 mars au 15 octobre, soit pour 7 mois : 11 160 ᵉ€ x 7/12  = 6 510 €

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

Un lissage sur 3 ans sera opéré à compter de l’année 2022, avant l’application du tarif plein en
2024, afin de tenir compte de la variation de tarif induite par ces nouvelles modalités de calcul des
redevances (soit une augmentation d’1/3 par an par rapport à l’ancien tarif).

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès la signature de la présente
autorisation à la caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine
Maritime, 21, Quai Jean Moulin 76 037 ROUEN CEDEX

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 192 244707 précédé de la mention O REDOM /.

En cas de retard dans le paiement, et sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en
demeure quelconque, les sommes payées porteront intérêt au taux annuel applicable en matière
domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des personnes publiques,
quelle que soit la cause du retard ; les fractions de mois seront négligées pour le calcul de ces intérêts.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle
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Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été
soumise à une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État (IDE)
de Seine Maritime du 17 novembre 2021 au 1er décembre 2021 .

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.
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Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1 janvier 2022 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le
31 décembre 2026 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre une période s’étendant du 15 mars au 15 octobre de chaque
année de l’occupation du DPM et intègre donc la phase d’installation et de repli.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins trois mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à
la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de
l’occupation décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de
la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux. Pour
information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations
obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord et l’évaluation des incidences reste proportionnée
aux enjeux.

Dans le respect des règles liées à la protection de l’environnement, le pétitionnaire veillera à la
préservation des stations d’espèces floristiques patrimoniales protégées, présentes sur le cordon de
galets, lors de la mise en place des équipements et en adoptant un dispositif d’information (ex :
affichage) a minima durant la période d’activité balnéaire.
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Prévention des risques

Conformément au plan de prévention des risques (PPR) de Criel-sur-Mer approuvé le 5 août
2016, le projet se situe en zone rouge correspondant à une zone de danger et dans un secteur soumis au
franchissement de vagues et projection de galets.

Il convient par conséquent de respecter les prescriptions du règlement qui stipule que les
aménagements temporaires facilement démontables pourront y être autorisés sous réserve de la mise
en place d’un système d’alerte et d’évacuation.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations sont démontées en dehors de la période
définie à l’article 5.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 08/02/22

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application O Télérecours citoyens P accessible
par le site www.telerecours.fr.

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-  
maritime.gouv.fr
www.seine-maritime.gouv.fr 6/6

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-02-08-00004 - AP 22-2 du 8 février 2022_

emplacements cabines de bain_plage de Mesnil-Val (commune de riel-sur-Mer) 50



Commune de Criel-sur-Mer

© IGN 2021 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

1° 19′ 45″ E
50° 02′ 42″ N

Plage de Mesnil-Val - cabines de bain

Visualisation cartographique - Géoportail https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 22–6 du 07/02/22
portant régularisation d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime pour le parking existant du front de mer équipé d’horodateurs pour le

compte de la ville d’Yport

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 8 novembre 2021, par laquelle La ville d’Yport, Hôtel de ville, rue
Ernest Lethuillier B.P. N° 4, 76 111 YPORT sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance
du domaine public maritime située sur le front de mer d’Yport

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°21-025 en date du 25 octobre 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 
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Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 19 janvier 2022

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 8 novembre 2021

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 27 décembre
2021 fixant les conditions financières de l’occupation 

Vu l’engagement, souscrit le 4 février 2022 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La ville d’Yport, Hôtel de ville, rue Ernest Lethuillier B.P. N° 4, 76 111 YPORT représentée par son
Maire, Monsieur Christophe DUBUC (ci-dessous dénommée L le pétitionnaire M) est autorisée à occuper
temporairement une dépendance du domaine public maritime, située sur le front de mer d’Yport dans
le cadre de la régularisation du parking existant équipé d’horodateurs.

Caractéristiques générales :

Surface totale occupée : 2 860 m²
Horodateurs : 2

L’occupation est autorisée pour la première fois

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé L autorité compétente M.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée L gestionnaire du domaine public maritime M.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

Le montant de la redevance est constitué d’une part fixe et d’une part variable :

A) Part fixe de la redevance :

Le montant de la part fixe en contrepartie de la mise à disposition du bien est conclue
moyennant le paiement d’une redevance d’un montant annuel de l’ordre de six mille deux cent quatre-
vingt-douze euros (6 292,00 €).
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B) Part variable de la redevance :

L’assiette de calcul prise en compte pour l’application de la part variable de la redevance sera
assise sur les recettes perçues du site objet du présent titre d’occupation.

La part variable de la redevance est déterminée par application à cette assiette :
d’un taux de 1 % des recettes perçues.

Article 2.2 – Révision de la redevance :

Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut
intervenir à l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès la signature de la présente
autorisation à la caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine
Maritime, 21, Quai Jean Moulin 76 037 ROUEN CEDEX

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 754 244822 précédé de la mention L REDOM '.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Le montant de la redevance comporte la part fixe ainsi que la part variable tels que déterminés
à l’article 2,1 de la présente autorisation.

Article 2.4 – Transmission des données comptables :

L’occupant communiquera annuellement et à la fin de chaque exercice, au Service Local du
Domaine, l’état récapitulatif des recettes perçues pour les deux horodateurs concernés.

Article 2.5 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.
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Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été
soumise à une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État (IDE)
de Seine Maritime du 5 janvier 2022 au 19 janvier 2022 .

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.
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Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 ans. Elle expirera
le 31 décembre 2024, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM incluant une
période de 8 mois s’étendant du 15 mars au 15 novembre de chaque année pour du stationnement
payant.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins cinq mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Les décisions d’utilisation du DPM doivent être compatibles avec le DSF MEMNor. Un objectif de
renaturation de tout ou partie du parking devra être recherché pour limiter l’artificialisation de l’espace
littoral dans le cadre de la demande de renouvellement.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à
la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de
l’occupation décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement

le pétitionnaire devra s’assurer de la bonne exécution de la gestion des déchets risquant d’être
engendrés, entre autres, par la présence d’horodateurs, sur la zone de stationnement et ses abords.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai
de 15 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.
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Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 07/02/22

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application L Télérecours citoyens M accessible
par le site www.telerecours.fr.
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Cabinet

Service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et
de la protection civile

Bureau prévention et défense économique et sanitaire

Arrêté du 7 février 2022 modifiant l’arrêté du 18 janvier 2019 portant renouvellement d’agrément du
centre de formation des personnels permanents des services de sécurité incendie et d'assistance aux

personnes, dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur 
ADEQUATION SECURITE.

--
Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Officier de la légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment l’article R 146-23, les articles R 143-
11 et R 143-12 ;

Vu le code du travail, et notamment les articles L 920-1 à L 920-13 ;

Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-
André DURAND en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’intérieur du 1° 
de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions  
administrative individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions 
générales  du  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  
établissements recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la 
qualification du personnel  permanent  des services de sécurité incendie et  d’assistance aux  
personnes des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie, 
et notamment ses articles GH 60, GH 62 et GH 63;

Vu l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime  n°21-102 du 2 décembre 2021 portant délégation de  
signature à M. Clément VIVES, directeur de cabinet du préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l'arrêté du préfet  de la  Seine-Maritime du  18  janvier  2019 portant  agrément d'Adéquation  
Sécurité pour la formation des personnels  permanents des services de sécurité incendie et  
d'assistance aux personnes, dans les établissements recevant du public et immeubles de grande 
hauteur ;

Considérant la demande de modification du 20 janvier 2022, de la liste des formateurs ;
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sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE
Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté du 18 janvier 2019 portant agrément du centre de formation des personnels
permanents des services de sécurité incendie et d'assistance aux personnes, dans les établissements
recevant du public et immeubles de grande hauteur, Adéquation Sécurité est modifié comme suit :

Formateurs :

Programmes

SSIAP 1 SSIAP 2 SSIAP 3

parties recyclage remise à
niveau

parties recyclage remise à  parties recyclage remise à
1 2 3 4 5 1 2 3 4 niveau 1 2 3 4 5 6 7 8 niveau

Pedro DUARTE LOPES
SSIAP 3 
Formateur en sécurité incendie 
Ex prestataire des services de sécurité
Ex chef d'équipe de sécurité en centre commercial

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Anthony NICOLAY
SSIAP 2 
Pompier en industrie 
Sous-officier de sapeur pompier volontaire
Moniteur de premiers secours

X X X X X X X X X X X X X

Pierre QUEMIN
SSIAP 1
Formateur en sécurité
Sous-officier de sapeur pompier volontaire
Ex agent de prévention et de sécurité en ERP

X X X X X X X

L'agrément porte le numéro : 0019

Article 2 : 
Le reste sans changement

Article 3 : 

Le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur du SIRACEDPC sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Seine-Maritime et notifié au directeur du centre de formation.

Rouen, le 7 février 2022
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur du SIRACEDPC

SIGNÉ

Lionel GUERET-LAFERTE

V  oies et délais de recours   – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut être saisi au moyen de
l’application Télérecours citoyens, accessible via le site www.telerecours.fr
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Cabinet

Service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et
de la protection civile

Bureau prévention et défense économique et sanitaire

Arrêté du  7 février 2022 modifiant l’arrêté du 9 mai 2019 portant renouvellement d’agrément du centre
de formation des personnels permanents des services de sécurité incendie et d'assistance aux

personnes, dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur 
PROMAT-FORMATION.

--
Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Officier de la légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment l’article R 146-23, les articles R 143-
11 et R 143-12 ;

Vu le code du travail, et notamment les articles L 920-1 à L 920-13 ;

Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-
André DURAND en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’intérieur du 1° 
de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions  
administrative individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions 
générales  du  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  
établissements recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la 
qualification du personnel  permanent  des services de sécurité incendie et  d’assistance aux  
personnes des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie, 
et notamment ses articles GH 60, GH 62 et GH 63;

Vu l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime  n°21-102 du 2 décembre 2021 portant délégation de  
signature à M. Clément VIVES, directeur de cabinet du préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime du 9 mai 2019 portant renouvellement du centre de  
formation Promat Formation situé 68, boulevard Jules Durand 76600 Le Havre ;

Vu l'arrêté du préfet de la Seine-Maritime du 29 mai 2009 portant agrément de Promat-Formation 
pour la formation des personnels permanents des services de sécurité incendie et d'assistance 
aux  personnes,  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  immeubles  de  grande  
hauteur ;

Considérant la demande de modification du 20 janvier 2022, de la liste des formateurs ;
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sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE
Article 1 : 

L'article  1  de  l'arrêté  du  9  mai  2019  portant  renouvellement  de  l'agrément  du  centre  de
formation des personnels permanents des services de sécurité incendie et d'assistance aux personnes,
dans les établissements recevant du public et  immeubles de grande hauteur,  Promat Fomation  est
modifié comme suit :

Formateurs :

Programmes

SSIAP 1 SSIAP 2 SSIAP 3

parties recyclage remise à
niveau

parties recyclage remise à  parties recyclage remise à
1 2 3 4 5 1 2 3 4 niveau 1 2 3 4 5 6 7 8 niveau

Pedro DUARTE LOPES
SSIAP 3 
Formateur en sécurité incendie 
Ex prestataire des services de sécurité
Ex chef d'équipe de sécurité en centre commercial

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Anthony NICOLAY
SSIAP 2 
Pompier en industrie 
Sous-officier de sapeur pompier volontaire
Moniteur de premiers secours

X X X X X X X X X X X X X

Steeve MABILLE
SSIAP 1 
Formateur en prévention des risques

X X X X X X X

Pierre QUEMIN
SSIAP 1
Formateur en sécurité
Sous-officier de sapeur pompier volontaire
Ex agent de prévention et de sécurité en ERP

X X X X X X X

L'agrément porte le numéro : 0007

Article 2 : 
Le reste sans changement

Article 3 : 

Le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur du SIRACEDPC sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Seine-Maritime et notifié au directeur du centre de formation.

Rouen, le 7 février 2022
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur du SIRACEDPC

SIGNÉ

Lionel GUERET-LAFERTE

V  oies et délais de recours   – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut être saisi au moyen de
l’application Télérecours citoyens, accessible via le site www.telerecours.fr
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